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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires
Entente de remboursement
La présente entente est signée en triple exemplaire conformément à :
Pour :
(ci-après appelé « agent de prestation »)
Par :
(ci-après appelé(e) « je »)
Je demande ou reçois une aide financière ou un soutien du revenu en vertu de
Et comme je dois, pour être admissible à ces prestations, convenir de rembourser le montant de l’aide financière ou du soutien du revenu reçu ou à recevoir :
1.         Sous réserve des dispositions 2 et 3, je conviens de rembourser à
         toute aide financière ou tout soutien du revenu versé ou devant m’être versé, ou être versé pour mon compte, par         
à même les sommes d’argent qui me sont dues et qui sont
         exigibles ou pouvant m’être dues ou être exigibles lorsqu’elles deviennent payables.
2.         Je conviens que le remboursement prévu à Ia disposition 1 doit être prélevé sur les sommes d’argent qui seraient incluses dans le revenu aux termes de la loi cochée ci-dessus et que je peux recevoir de :
et
3.         Je conviens que le remboursement ne doit pas dépasser le montant de l’aide financière ou du soutien du revenu  
         reçu à partir du         
jusqu’à la première date entre :
         a)         la date du règlement de ma demande;
         b)         la date où prend fin l’aide financière ou le soutien du revenu.
4.         Je conviens de signer une formule Cession, autorisation et directive à l’égard des montants sur lesquels le remboursement à
sera prélevé.
Fait à
Remarque : Les montants dus aux termes de la présente entente doivent être payables à l’agent de prestation, s’il s’agit de prestations versées en vertu du programme Ontario au travail, ou au ministre des Finances de l’Ontario, s’il s’agit de prestations familiales ou de prestations versées en vertu du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées.
Avis concernant la collecte de renseignements personnels
(Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée) 
(Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée)
Les articles 5, 10, 45 et 46 de la Loi de 1997 sur le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées, ou les articles 7, 8, 15, 57 et 58 de la Loi de 1997 sur le programme Ontario au travail autorisent la présente collecte de renseignements aux fins de l’application des programmes de l’aide sociale du gouvernement de l’Ontario. Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec
au (
)
, au bureau du programme Ontario au travail ou du POSPH de votre localité.
Distribution :         Copie originale – dossier Copie 1 - cédant/cédante (bénéficiaire)          Copie 2 – débiteur/débitrice
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